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 DISCIPLINE 
PROCHAINE REUNION 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 

 
  
→ Le VENDREDI 16 SEPTEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 11 SEPTEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 23 SEPTEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 18 SEPTEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 30 SEPTEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 25 SEPTEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission : 
Bernard DEJARDIN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parution du mardi 6 septembre 2022 
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BUREAU 
 

  
 

Réunion du 

 

Lundi 22 août 2022 

Présidente 

 

Mme Evelyne BAUDUIN -  

Présents 

 

MM. Gérard DEBONNE – Bernard DEJARDIN – Jean DENEUVILLE – Serge 

Herman – Denis LAMORILLE – Richard RATAJCZAK – Daniel SION -  

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 11 JUIN 3022 A HAISNES 
Le procès-verbal sera publié prochainement. Parmi les clubs absents ou non représentés il faut noter 3 
clubs de Ligue, 8 clubs de D1/D2, 14 clubs de D3/D4 et 12 clubs de futsal. 
 
ASSEMBLEE GENERALE D’AUTOMNE  
› Elle se tiendra le 22 Octobre à l’Espace des 3 Rivières à MAROEUIL à l’occasion du centenaire du club. 
› Le bureau adopte le projet d’ordre du jour qui sera présenté au Comité Directeur et évoque les 
différentes options qui se présentent pour gratifier les clubs présents 
› Un appel aux vœux sera lancé dans les prochains jours et l’assemblée consultative sera convoquée 
pour le 20 Septembre à 18 heures. 
 
ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL  
Elle se tiendra le 1er octobre à ST MARTIN lez TATINGHEM 
 
FRAIS DE DEPLACEMENT ET D’ARBITRAGE  
› Après un large tour d’horizon et en fonction des études présentées par le trésorier la proposition 
suivante sera présentée au Comité Directeur : 
Frais de déplacement des arbitres et des officiels 

- De 1 à 36 kms : forfait de 14€ 
- Au-delà : 0,40 euro du km 

Indemnité d’équipement des arbitres :  
- Majoration de 1 euro des différentes indemnités 

Forfaits futsal 
- D1 : 40 € 
- D2 : 38€ 
- D3 : 35€ 

Il est rappelé que si le match n’a pas lieu les arbitres perçoivent 50% du Forfait 
 
COMMISSIONS 
› Le bureau adopte la suppression de la commission de coordination des finales de coupes et renvoie 
ses attributions à la commission des coupes. 
› Par ailleurs une commission de développement du futsal, principalement orientée vers les jeunes sera 
mise en place. 
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REGLEMENTS INTERIEURS 
› Commission des arbitres : quelques modifications sont apportées au projet et  présenté au Comité 
Directeur. 
› Un règlement intérieur du district sera élaboré. 
 
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
› Le bureau est informé du projet de demande qui sera adressé à la Commission fédérale des règlements 
et contentieux concernant les retraits de points possibles en application de l’article 200 des Règlements 
Généraux FFF. 
› Le Président de la Commission de discipline présente le texte d’application adopté par le Bureau du 
22 Juin. En outre, compte tenu de l’augmentation des joueurs opérant sous fausse licence il propose 
une augmentation significative de l’amende en cas de non-vérification des licences alors que la 
participation d’un joueur sous fausse licence est avérée. 
 
RENTREES DU FOOTBALL  
› Tournée FFF « rentrée du football » le 7 septembre pour la ligue à AMIENS 
› U10/U11 : 17 et 18 Septembre 
› U6 à U9 : 24 et 25 Septembre 
› Féminines : 2 Octobre 
 
INFORMATIONS DIVERSES  
› Un devis sera demandé pour le remplacement de la porte d’entrée donnant vers l’extérieur de la salle 
du Comité Directeur. 
› Nouveaux clubs : 

- AS SALOME du district des Flandres 
- FC VALHUON : reprise d’activité 
- UFC LENS : nouveau club 

Ces 3 clubs ont été reçus par la présidente et le Secrétaire général. 
› Cessation d’activité et demandes diverses : 

- FC AVION REPUBLIQUE, LES MORDUS DE VERQUIN : cessation définitive 
- AS ROCLINCOURT, AS NOYELLES LES VERMELLES, ASC CAMBLAIN : Inactivité seniors 
-      ES BOIS BERNARD : demande de rétrogradation en D7 

       -      O. HESDIN : accord pour intégrer les féminines U16, refus en accord avec le district Côte d’Opale 
d’intégrer d’autres catégorie. 
› Courriers 
       -     AS FREVENT : lu et commenté 
       -     US ST POL : lu et commenté 
› Carton vert : Le bureau proposera au Comité Directeur d’intégrer les U13 dans ce dispositif 
› Coordonnées téléphoniques des clubs : Un mail sera envoyé à tous les clubs afin que les coordonnées 
d’un dirigeant responsable soient diffusables dans un document à l’usage des clubs en cas de besoin. 
› Référents proposés à la ligue : 

- Féminines : Micheline GOLAWSKI 
- Bénévolat : Gérard DEBONNE 

› Bon d’achat FFF/NIKE : Cette opération est reconduite pour les clubs inscrits d’une valeur de : 
- 350 € pour les clubs comptant jusqu’à 99 licenciés 
- 650 € de 100 à 299 licenciés 
- 975 € à partir de 300 licenciés  

    
La Présidente du District :   Le Secrétaire Général : 
Evelyne BAUDUIN.    Richard RATAJCZAK. 
 

Parution du mardi 6 septembre 2022 
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COMPETITIONS SENIORS 
 

COMPOSITION GROUPES D7 
 

 

 

 
SENIORS D7 – GROUPE A  
FC Atrébate (c) - US Boubers (b) - JS Bourecq (b) - RC Calonne (b)  - FC Camblain (c) - US Croisette - O La 
Comté - US Monchy Breton (b) - ES Ourton (b) - AS Vallée la Ternoise (c) - US Valhuon -  
 

SENIORS D7 – GROUPE B  
RC Bruay (b) - RC Calonne - JF Guarbecque (c) - US Ham (b) - FCE La Bassée - US Lapugnoy (b) - FC La 
Roupie (c) - FC Lillers (c) - AS Lyssois (b) - Int Norrent Fontes (b) - FC Richebourg (b) - 
 

SENIORS D7 – GROUPE C  
US Ablain (b) - AS Auchy (b) - AS Barlin (b) - FC Givenchy (b) - ES Haillicourt (b) - US Maisnil (b) - AJ Ruitz 
(b) - AEP Verdrel (b) - FC Verquigneul (b) – E. Verquin (b) - 
 

SENIORS D7 – GROUPE D  
CS Avion (c) (1) - FC Dynamo Carvin (b) - ES Eleu (b) - AG Grenay (b) (1) - AS Kennedy Hénin (b) - FCE La 
Bassée (b) - UFC Lens - FC Méricourt (b) - AS Pont à Vendin - AOSC Sallaumines (b) - ES Vendin (c) - 
 

SENIORS D7 – GROUPE E  
FC Beaumont (b) (1) - ES Bois Bernard -  FC Dainville (b) -  AS Kennedy Hénin (b) - US Izel (b) (1) - AFC 
Libercourt (b) - FC Méricourt (c) - AS Neuvireuil (b) - AS Pont à Vendin (b) - AS Quiéry (b) - FC Tortequenne 
- 
 

SENIORS D7 – GROUPE F  
AFC Achicourt (b) - JS Achiet - AJ Artois (c) - AS Bailleul (b) -  ES Ficheux (b) - AS Maroeuil (b) - US 
Mondicourt (b) (1) - AS Quiéry - ES Roeux - FC Thélus -  
 
 

(1) En attente, engagement non confirmé 
 
 

Il est rappelé que les engagements en D7, par le biais du bulletin d’engagement tardif sont acceptés 
jusqu’au 14 Octobre. 
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Dérogations permanentes en Seniors pour les rencontres à domicile  
 
D7 – GROUPE A : 
RC CALONNE (b) : dimanche à 9 heures 
FC CAMBLAIN (c) : reçoit à BOURS 
ATREBATE (c) : reçoit à SAULTY 
VALLEE la TERNOISE (c) : samedi à 16 heures 
 
D7 – GROUPE B : 
JF GUARBECQUE (c) : dimanche à 10 heures 
RC CALONNE : dimanche à 9 heures 
FC LILLERS (c) : samedi à 18 heures 
NORRENT FONTES : samedi à 16 heures 
 
D7 – GROUPE C : 
US ABLAIN (b) : samedi à 17 heures 
 
D7 – GROUPE D : 
ES VENDIN (c) : samedi à 15 heures 
 
D7 – GROUPE E : 
FC MERICOURT (c) : samedi à 16 heures 
 
D7 – GROUPE F : 
ES FICHEUX (b) : samedi à 15 heures 
AJ ARTOIS (c) : samedi à 17 heures à BOIRY 
 
 
Le Président de la Commission : 
Richard RATAJCZAK. 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Parution du mardi 6 septembre 2022 
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 COMPETITIONS JEUNES 
 

POINT des ENGAGEMENTS 

au 5 SEPTEMBRE 2022 

 
 

 

REPRISE GENERALE chez les JEUNES les 17 et 18 septembre 2022 

 

√ La Commission invite les clubs à vérifier les listes des engagés ci-dessous si leur engagement est 
conforme à leur demande et s’il n’y a d’oubli pour ce mercredi 7 septembre 2022 au plus tard avant la 
création des rencontres de la 1ère journée de brassage des 17 et 18 septembre 2022 (Parution à partir 
du 8 septembre 2022).  
De même, à compter du Jeudi 8  septembre 2022, les RETRAITS (ou les désistements) seront considérés 
FORFAIT GENERAL. 
 
√ Les équipes 2 sont en gras et surlignés, les ententes en gras et en italique. 
 
√ Pour les niveaux 1, les engagements retardataires seront pris en respectant un nombre pair d’équipes 
afin d’éviter les exempts. 
 
√ Pour les U17, U16 et U14 district, le nombre d’équipes sera retenu selon un multiple de 8 afin d’avoir 
des groupes complets. 
Les équipes retardataires seront sur une liste d’attente et sinon seront placées dans les catégories 
supérieures (brassage N2).   
 

RAPPELS  
 
√ Le règlement des compétitions JEUNES (Brassages + Championnat) sauf football animation se trouve 
à l’Annexe 7.3 des Règlements Généraux du District ARTOIS. 
 
√ Seules les DEMANDES d’ALTERNANCE concernant les catégories des U14 aux U18 seront prises en 
compte : les dates des calendriers ne correspondant pas. 
Les horaires officiels sont ceux mentionnés  à  l’article 3 de l’Annexe 7.3 des Règlements Généraux du 
District ARTOIS. 
 
√ Les rencontres reportées SANS l’accord du District seront considérées FORFAIT pour les 2 équipes 
(Demande de dérogation à faire). 
 
√ Tout REPORT demandé au cours de la semaine sera automatiquement refusée en cas de motif non 
valable (ex : Manifestation organisée dans la commune,…) ;  il en est de même pour celle concernant 
l’occupation des installations, la rencontre sera inversée.  
 
√ DEROGATIONS durant le week-end (rencontre du dimanche avancée au samedi ou du samedi 
déplacée au dimanche) peuvent être accordées avec l’accord du club adverse en respectant les délais 
afin d’en informer la Commission des Arbitres.  
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√ DEROGATIONS durant la saison 

- Pour les D1 : 1 seule accordée 
- Pour les D2 : 2 accordées 
- Pour les D3 et D4 (et D5) : 3 accordées. Pour ces divisions, 2 reports pour arrêté municipal = 1 

dérogation. 
- Général : Lors des 4 dernières journées de championnat, PLUS de dérogations accordées. 

 
√ Suite à l’instauration des brassages par catégorie, pour certains clubs, les classements peuvent donner 
de longs déplacements à travers le District. 
 
√ Les FORFAITS enregistrés pendant le brassage restent au compte de l’équipe concernée lors de la 
compétition proprement dite et le 4ème forfait est synonyme de forfait général (Article 6.10 de l’Annexe 
7.3). 
 
√ RESULTATS MANQUANTS 
Afin que les rencontres puissent paraître sur le site avant le week-end précèdent (vendredi au plus tard) 
et afin que les clubs ayant plusieurs équipes évoluant dans la même plage horaire (samedi après-midi 
ou dimanche matin) puissent consulter leur agenda et s’organiser au plus vite, l’article 6.8 de l’annexe 
7.3 sera appliqué : 
 
√ L’usage de la FMI est obligatoire, avec transmission des résultats au plus tard à 22 heures le jour de la 
rencontre. 
 
√ En cas d’utilisation d’une feuille de match papier, il est impératif que le club recevant transmette la 
feuille de match papier scannée pour le lundi soir (18 heures). 
Pour tout manquement à cette obligation, le club recevant est susceptible d’avoir match perdu avec 0 
point. Le club visiteur sera gratifié du nombre de points lui revenant en fonction du score. 
 
√ Les classements généraux paraîtront à l’issue de la 3ème journée. 
 
    

U14  - 15 clubs  

US BIACHE –  US BILLY BERCLAU  – AS BREBIERES –  USO BRUAY – ES BULLY –  ESD ISBERGUES – RC LENS 

(Filles) – OLYMPIQUE LIEVIN  –  US NOEUX – US NOYELLES sous LENS – ES SAINT LAURENT  – SC SAINT 

NICOLAS –  US SAINT POL  – AS TINCQUIZEL  – SCPP WINGLES   

 

U15  Niveau 1 - 28 clubs 
OS AIRE – AJ ARTOIS – FC AUCHEL – AS BEAURAINS  – BETHUNE STADE 2 – US BIACHE – Car. BILLY 

MONTIGNY  –  JS  ECOURT  –  CS HABARCQ – UAS HARNES – OLYMPIQUE HENIN  – US HOUDAIN – ESD  

ISBERGUES  – FC LA COUTURE  – RC LENS (Filles) – AFC LIBERCOURT – CS LIEVIN DIANA  – OLYMPIQUE 

LIEVIN  – USSM  LOOS  – COS MARLES – FC MONTIGNY  –  US NOEUX  2 –  US NOYELLES sous LENS   – 

ASSB  OIGNIES  – ES SAINT LAURENT  – US SAINT POL – US VERMELLES  2 –  SCPP WINGLES  

    

U15 Niveau 2 - 74 clubs 
ES AGNY – ES ANGRES –  US ANNEZIN – ES ANZIN  –  AS PTT ARRAS – OF ARRAS  – ARTESIEN/RIVIERE – 

A. AUBIGNY/SAVY  – AS AUCHY  – US CHTS AVION  – AS BAP/BERT/VAULX – AS BARLIN – BEAUMETZ SUD 

ARTOIS  – US BOUBERS  – US BEUVRY – FC BUSNES  – FC CALONNE  – FC CAMBLAIN  – US CARVIN RUCH  

– OC COJEUL – US COURCELLES   – AS COURRIERES  – US CROISILLES  – FC CUINCHY  – UC DIVION  – JS 

ECOURT  2  – AAE EVIN  – SC FOUQUIERES – GIVENCHY/SOUCHEZ – US GONNEHEM  – US GRENAY   – JF  
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GUARBECQUE  – ES  HAISNES – UAS HARNES  2 – HENIN STADE  – FC HERSIN – HEUCHIN 

LISBOURG/VALLEE TERNOISE – FC HINGES – US HOUDAIN 2 –  ESD ISBERGUES 2 – US IZEL –  FCE LA 

BASSEE – ES LABEUVRIERE – RC LABOURSE  – LAMBRES/BURBURE – FC LA ROUPIE – ES LAVENTIE –  AS 

LENS  – FCH LENS  – USO LENS  – US LESTREM  – USA LIEVIN  – FC LILLERS  – RC LOCON  – AS LOISON  – 

USSM LOOS  2 – AS LYSSOIS – COS MARLES  2 – EC MAZINGARBE – FC MERICOURT – FC MERICOURT  2 

– USO MEURCHIN  – I. NORRENT FONTES – AC NOYELLES GODAULT  – AS NOYELLES les VERMELLES  – 

US  PAS  – CS PERNES  – AS PONT à VENDIN  – AS PONT à VENDIN 2 – US ROUVROY – AOSC SALLAUMINES  

– SC SAINT NICOLAS  – SERVINS les COLLINES/BOUVIGNY – AS VIOLAINES   

 

U16  -  33 clubs 
OS AIRE  – AAE AIX – ES ANGRES  – CS AVION  2 – AS BAILLEUL – AS BEAURAINS  – US BIACHE – CAR. 

BILLY MONTIGNY – AS BREBIERES – USO BRUAY – ES BULLY 2 – OLYMPIQUE BURBURE – FC CALONNE  – 

FC CAMBLAIN  – AS COURRIERES  – AAE DOURGES – FREVENT/CROISETTE – OLYMPIQUE HENIN  – HENIN 

STADE – CS LIEVIN DIANA   – OLYMPIQUE LIEVIN – USA LIEVIN – COS MARLES  – EC MAZINGARBE – ASSB  

OIGNIES – US PAS – ES SAINTE CATHERINE  – ES SAINT LAURENT  – SC SAINT NICOLAS  – US SAINT POL  

– AS TINCQUIZEL  – AS VENDIN  – US VERMELLES 2 

 

U17 - 15 clubs 
ES ANZIN  – AS PTT ARRAS  – ATREBATE/BOUBERS – AS BAPAUME/BERTINCOURT/VAULX – US BILLY 

BERCLAU – Esp. CALONNE LIEVIN – FC  CAMBLAIN – US COURCELLES – FCH LENS  – USO LENS  – RC 

LOCON – USO MEURCHIN – AS NOYELLES les VERMELLES – AS PONT à VENDIN  – AS SAILLY LABOURSE   

 

U18  Niveau 1-  36 clubs 

OS AIRE – US ANNEZIN  – AJ ARTOIS  – US BEUVRY – US BIACHE – USO BRUAY – OLYMPIQUE BURBURE  

– FC CALONNE – FC DAINVILLE – AAE DOURGES – US GONNEHEM – JF GUARBECQUE – UAS HARNES  – 

OLYMPIQUE  HENIN  – HENIN STADE – US HOUDAIN – ESD ISBERGUES  – FC LA COUTURE  – ES LAVENTIE  

– AS LENS   – CS LIEVIN DIANA – OLYMPIQUE LIEVIN  – USA LIEVIN – FC LILLERS  – USSM LOOS   – COS  

MARLES – USO MEURCHIN  – FC MONTIGNY  – US NOYELLES sous LENS – ASSB   OIGNIES – US  PAS  – 

US ROUVROY  – RC SAINS  – ES SAINT LAURENT – SC SAINT NICOLAS – US VERMELLES   

 

U18 Niveau 2 - 41 clubs  

AAE AIX  – ES ANGRES – OS ANNEQUIN  – OF  ARRAS  – SC  ARTESIEN – A. AUBIGNY/SAVY  – US CHTS 

AVION – AS BAILLEUL – AS BARLIN – BEAUMETZ SUD ARTOIS – AFCLL BETHUNE – OC COJEUL – US  

CROISILLES – UC DIVION – AAE EVIN – SC FOUQUIERES – AG GRENAY – US GRENAY – 

HABARCQ/MAROEUIL – ES  HAISNES – US HESDIGNEUL  – US HEUCHIN/LISBOURG – FC HINGES – US 

IZEL – ES  LABEUVRIERE – RC LABOURSE – FC LA ROUPIE  – AS LOISON  – AS LYSSOIS – US  MONCHY au 

BOIS – AS NEUVIREUIL/GAVRELLE – AC NOYELLES GODAULT – US PAS  2 – CS PERNES – AOSC 

SALLAUMINES – AS SALOME – ASCC SERVINS les COLLINES – ES SAINT LAURENT 2 – FC TILLOY  – AS 

VALLEE de la TERNOISE – AS VIOLAINES   

 

U15 à 8 - 20 clubs 

FC ANNAY  – FC ATREBATE  – AFCLL BETHUNE  – FC BUSNES 2 – Esp.  CALONNE LIEVIN  – FC CARVIN 

DYNAMO  – AG GRENAY  – US HESDIGNEUL  – ESD ISBERGUES 3 –  OC LA COMTE – AFC LIBERCOURT  2 

– AS LOISON  2 – AS NEUVIREUIL/GAVRELLE – ASSB OIGNIES  2 – AJ RUITZ  – AS SAILLY LABOURSE  – ES  

SAINTE CATHERINE – AS SALOME – FC  TILLOY  –E.  VERQUIN   
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CALENDRIER 
 

BRASSAGE 

- Journée 1 : 17 - 18 septembre 2022  

- Journée 2 : 1er – 2 octobre 2022  

Pour les qualifiés en Coupe GAMBARDELLA, cette journée sera avancée au 24 septembre 2022. 

Les rencontres seront créées en fonction de ces qualifiés et du classement à l’issue de la  1ère journée 

de brassage. Elles paraîtront sur le site du District au plus tard le mardi 20 septembre 2022.    

- Journée 3 : 15 - 16 octobre 2022  

- Journée 4 : 29 - 30 octobre 2022   

 

U15 à 8 (Phase 1)  

- Journée 1A : 18 septembre 2022  

- Journée 2A : 25 septembre 2022    

- Journée 3A : 2 octobre 2022  

- Journée 1R : 16 octobre 2022   

- Journée 2R : 23 octobre 2022  

- Journée 3R : 30 octobre 2022   

 

CHAMPIONNAT 

- Journée 1A : 12 - 13 novembre 2022  

- Journée 2A : 19 - 20 novembre 2022    

- Journée 3A : 26 - 27 novembre 2022  

- Journée 4A : 3 - 4 décembre 2022  

- Journée 5A : 4 - 5 mars 2023  

- Journée 6A : 11 - 12 mars 2023    

- Journée 7A : 18 - 19 mars 2023  

- Journée 1R : 1er – 2 avril 2023   

- Journée 2R : 15 – 16 avril 2023  

- Journée 3R : 22 – 23 avril 2023    

- Journée 4R : 6 – 7 mai 2023  

- Journée 5R : 13 – 14 mai 2023   

- Journée 6R : 20 – 21 mai 2023  

- Journée 7R : 3 – 4 juin 2023   

 

 

Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL  
 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 6 septembre 2022 
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 COUPES JEUNES 
 

POINTS des ENGAGEMENTS 

 
 

 
 
RAPPELS :  
En cas de problème pour établir la FMI, la feuille de match manuscrite est OBLIGATOIRE. Il est 
recommandé aux clubs d’être munis de leur LISTING.  
Les résultats doivent être rentrés sur le site le jour de la rencontre pour 22 heures. 
 

Coupe GAMBARDELLA 
RAPPEL : POINTS IMPORTANTS du REGLEMENT (du 1er au 5ème tour - Finales régionales) 
Toute DEMANDE ou RECLAMATION est à formuler auprès de la LIGUE qui gère les 5 premiers tours. 
Epreuve réservée à une équipe des clubs participant à : 
> un Championnat U19 (National, Régional ou Départemental), étant rappelé que les joueurs de 
catégorie U19 ne sont pas autorisés à prendre part à l’épreuve,  
> ou à un Championnat U18 ou U17 (Régional ou Départemental).  
Pour les clubs ayant plusieurs équipes dans les championnats éligibles, l’équipe engagée est 
obligatoirement celle évoluant au plus haut niveau de compétition dans l’ordre des compétitions 
Nationales, Régionales puis Départementales. 
Joueurs autorisés : Pendant toute l’épreuve, peuvent participer sans réserve aux rencontres les joueurs 
des catégories U18, U17 et U16 (à condition d’y être autorisés médicalement sans restriction de nombre 
pour les U16). 
Nombre de joueurs sur la feuille de match : 11 titulaires + 5 remplaçants. 
Les clubs ont la possibilité de faire figurer 16 joueurs dont obligatoirement 2 gardiens numérotés 1 et 
16, les autres joueurs étant obligatoirement numérotés de 2 à 15. 
REMPLACEMENTS : Les remplacés deviennent remplaçants et peuvent revenir sur le terrain, toutefois 
seuls 3 remplaçants peuvent être utilisés.  
Match NUL à la FIN du TEMPS REGLEMENTAIRE : PAS de PROLONGATION, EPREUVE des TIRS au BUT 
Les 1er et 2ème tours se déroulent le SAMEDI après-midi. 
Les FEUILLES de MATCH sont à retourner à la LIGUE (du 1er au 5ème tour inclus). 
Les LITIGES sont gérés par la LIGUE (du 1er au 5ème tour inclus). 
Les cas de DISCIPLINE sont GERES par le District pour les 1er et 2ème tours. 
 
61 clubs engagés :  
National (1) : RC LENS  
Ligue (10) : OS AIRE (U17) – FA ARRAS – CS AVION – BETHUNE STADE – ES BULLY (U17) – US NOEUX – 
ES SAINT LAURENT (U17) – US SAINT POL – US VERMELLES (U17) – US VIMY 
District (50): ES ANGRES – US ANNEZIN – ES ANZIN (U17) – AUBIGNY/SAVY – AS BAILLEUL  – US BEUVRY 
– US BIACHE – USO BRUAY – O. BURBURE – FC CALONNE 6 – OC COJEUL – US COURCELLES (U17) – FC 
DAINVILLE – AAE DOURGES – US GONNEHEM – AG GRENAY – JF GUARBECQUE – CS HABARCQ – UAS 
HARNES  – O. HENIN – HENIN STADE – US HESDIGNEU –  FC HINGES – US HOUDAIN – ESD ISBERGUES  – 
US IZEL – ES LABEUVRIERE – RC LABOURSE – FC LA COUTURE – ES LAVENTIE  – AS LENS  – CS LIEVIN 
DIANA – USA LIEVIN  – FC LILLERS  – AS LOISON – USSM LOOS – AS LYSSOIS – COS MARLES – USO 
MEURCHIN – US MONCHY au BOIS – FC MONTIGNY – US NOYELLES sous LENS – AC NOYELLES GODAULT 
– US PAS – RC SAINS – SC SAINT NICOLAS – AOSC SALLAUMINES – AS SALOME – FC TILLOY – AS 
VIOLAINES  
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Coupes du DISTRICT 
 

RAPPEL de POINTS  IMPORTANTS du REGLEMENT 
Coupes  JEUNES du District (U18, U16 et U15) 
Nombre de joueurs sur la feuille de match : 11 titulaires + 3 remplaçants. 
REMPLACEMENTS : Les remplacés deviennent remplaçants et peuvent revenir sur le terrain. 
Match NUL à la FIN du TEMPS REGLEMENTAIRE : PAS de PROLONGATION, EPREUVE des TIRS au BUT. 
 

Coupes ARTOIS 
 

RAPPEL : ENGAGEMENT OBLIGATOIRE 
Les Clubs repris à la suite sont engagés d’office.  
Les droits d’engagement seront  prélevés sur leur compte-club. 
Les clubs engagés en U17 participent à la Coupe ARTOIS U18 (Les U15 ne peuvent pas y participer mais 
des U18 peuvent y être incorporés). 
     
U18 Challenge Daniel DRAMEZ (88 engagés : 34 U18 N1 + 40 U18 N2 + 14 U17) 
OS ANNEQUIN – ATREBATE/BOUBERS (U17) – BEAUMETZ SUD ARTOIS – AFCLL BETHUNE – US BILLY 
BERCLAU (U17) – Esp. CALONNE LIEVIN (U17) – AG GRENAY  – US HEUCHIN/LISBOURG  – FCH LENS 
(U17)  – USO LENS (U17) – AS NOYELLES les VERMELLES (U17) – ASSB OIGNIES – AS PONT à VENDIN 
(U17) – AS SAILLY LABOURSE (U17)  – AS SALOME – AS VALLEE TERNOISE  
 
Suite aux incidents lors de la finale de la Coupe LEBAS de la saison dernière et aux décisions de la 
Commission de Discipline, le CS DIANA LIEVIN est exclu des Coupes de District pour les saisons 
2022/2023 et 2023/2024. 
 
U16 (33 engagés) 
CS AVION (b)– FREVENT/CROISETTE – US PAS  – ES SAINT LAURENT  – AS TINCQUIZEL  
  
U15 Challenge Raymond BRICE (85 engagés : 28 U15 N1 + 66 U15 N2 + 5 U14 possibles) 
US ANNEZIN – BEAUMETZ SUD ARTOIS – AS COURRIERES – ES HAISNES – US HEUCHIN-
LISBOURG/VALLEE TERNOISE  – FC LILLERS –FC  MERICOURT 
 
Pour  les U14, l’engagement est facultatif. Les clubs, à la suite, souhaitant s’engager en Coupe ARTOIS 
U15 doivent en faire la demande pour le vendredi 9 septembre 2022 au plus tard (Attention : Seulement 
3 U13 sont autorisés) : 
US BILLY BERCLAU – AS BREBIERES – USO BRUAY – ES BULLY – AS TINCQUIZEL 
 
U15 à 8 (17 engagés)   
AFCLL BETHUNE –AG  GRENAY  – OL LA COMTE  – AS  SALOME  
 
Transfert d’U15 à 11 en U15 à 8 : FC ATREBATE  – AS SAILLY LABOURSE  
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Coupes SECONDAIRES 
 
Ces Coupes sont réservées aux clubs engagés dans les niveaux 2 des catégories U18 et U15. 
Les Clubs repris à la suite ne sont pas engagés dans la Coupe concernée. 
Ces Clubs ont jusqu’au Vendredi 16 septembre 2022 au plus tard pour réparer cet oubli (ATTENTION : 
Il n’y aura pas de relance). 
 
Coupe Philippe LEBAS (U18) (29 engagés sur 42 possibles)   
OS ANNEQUIN – SC ARTESIEN – BEAUMETZ SUD ARTOIS – AFCLL BETHUNE  – AG  GRENAY – ES HAISNES  
–  US HEUCHIN/LISBOURG  – FC LA ROUPIE  – AC NOYELLES GODAULT – AS SALOME – FC TILLOY – AS 
VALLEE de la TERNOISE – AS VIOLAINES 
 
Coupe Gaston POUILLY (U15) (59 engagés sur 72 possibles)   
OF ARRAS – BEAUMETZ SUD ARTOIS – US GRENAY  – ES HAISNES – US HEUCHIN-LISBOURG/VALLEE 
TERNOISE – FC LA ROUPIE  – FCH LENS  – USO LENS – US LESTREM  – FC  LILLERS – FC MERICOURT  – SC 
SAINT NICOLAS – SERVINS les COLLINES/BOUVIGNY 
 

ENGAGEMENT PAS pris en COMPTE (PAS d’EQUIPE du NIVEAU CONCERNE  
ou PAS d’EQUIPE ENGAGEE en CHAMPIONNAT) 

(Les DROITS d’ENGAGEMENT seront REMBOURSES) 
 
U18 Coupe ARTOIS 
ES BULLY – FC CARVIN DYNAMO – CS  LIEVIN DIANA (Discipline) 
 
U16 Coupe ARTOIS 
AJ ARTOIS – ESD ISBERGUES  
 
U15 Coupe ARTOIS 
FC ANNAY – FC ATREBATE – USO BRUAY – ES BULLY – AS SAILLY LABOURSE – CSAL SOUCHEZ – ES SAINTE 
CATHERINE 
 
U18 Coupe Philippe LEBAS  
OS AIRE – US ANNEZIN – ES ANZIN – AS PTT ARRAS – US BEUVRY – US BIACHE – USO BRUAY – ES BULLY 
– FC CALONNE – FC CAMBLAIN – FC CARVIN DYNAMO – AS COURRIERES – FC DAINVILLE – AAE DOURGES 
– US GONNEHEM – JF GUARBECQUE – UAS HARNES – HENIN STADE – US HOUDAIN – ESD ISBERGUES – 
FC LA COUTURE – ES LAVENTIE – AS LENS – USA LIEVIN – CS LIEVIN DIANA – O.  LIEVIN – FC LILLERS – RC 
LOCON – USSM LOOS – USO MEURCHIN – FC MONTIGNY – US NOYELLES sous LENS – US ROUVROY – 
RC SAINS  
 
U15 Coupe Gaston POUILLY 
FC ATREBATE – FC AUCHEL – AS BEAURAINS – US BIACHE – USO BRUAY – CS HABARCQ – O. HENIN – FC 
LA COUTURE – AFC LIBERCCOURT – CS LIEVIN DIANA – O. LIEVIN – FC MONTIGNY – US NOYELLES sous 
LENS – AS SAILLY LABOURSE – CSAL SOUCHEZ – ES SAINTE CATHERINE  
 

CALENDRIER 2022/2023 (jusqu’à la trêve) 
 
3 septembre 2022 :    
Coupe GAMBARDELLA (1er tour) : 2 rencontres programmées 
 
10 septembre 2022 :    
Coupe GAMBARDELLA (1er tour) : 24 rencontres programmées + 8 exempts  
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24 et 25 septembre 2022 :   
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (1er tour) 
 
1er octobre 2022 :   
Coupe GAMBARDELLA (2ème tour) : 17 rencontres programmées 

 
8 et 9 octobre 2022 :    
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (2ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (1er tour) 
 
22 et 23 octobre 2022 :  
Coupe GAMBARDELLA (3ème tour) : Reste 17 qualifiés 
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (3ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (2ème tour) 
 
5 et 6 novembre 2022 :  
Coupe GAMBARDELLA (4ème tour)  
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (4ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (3ème tour) 
Coupe ARTOIS U15 à 8 (1er tour) 

 
19 et 20 novembre 2022 :   
Coupe GAMBARDELLA (5ème tour – Finales Régionales)  
 
10 et 11 décembre 2022 :  
Coupe GAMBARDELLA (1er tour Fédéral)  
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (5ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (4ème tour) 
Coupe ARTOIS U15 à 8 (2ème tour) 
 

Le Président de la Commission : 
Marc TINCHON. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 6 septembre 2022 
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ETHIQUE 

 

 
 

Réunion du : 
 

Jeudi 25 août 2022 

Présents : 
 

Mme Evelyne BAUDUIN – 
MM. Claudian PHILIPPE – Denis LAMORILLE – Jean DENEUVILLE – Serge 
PAUCHET – Jean Luc BERNARD –  
 

Invité : 
 

M. Richard RATAJCZAK - 

 
Compte rendu de la réunion du 30 juin pour la préparation de la soirée des récompenses du 
24 novembre : 

- Choix des spectacles 
- Invité d’honneur 
- Organisation de la soirée 

 

Point sur la composition de la commission. 
 

Relecture du règlement annexe 12 des règlements généraux du district : Challenge du 
comportement sportif : 

- Reconduction du protocole 
- Modification du barème de points 
- Modification de certains points du règlement 
 

 
Le Président de la Commission : 
Jean DENEUVILLE. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 6 septembre 2022 
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 COMPETITIONS FOOTBALL 
ANIMATION 

 
 

 

1er tour – Challenge U13 PITCH 
SAMEDI 10 SEPTEMBRE 2022 – 14 HEURES 30 

 
Plateau à SAINT POL : FC Camblain – Aubigny/Camblain – Servins les Collines 
Plateau à TINCQUIZEL : US Boubers – AS Frévent – Atrebate 
Plateau à ISBERGUES : ES Laventie – JF Guarbecque – FC Busnes 
Plateau à DIVION : COS Marles – AJ Ruitz – US Gonnehem 
Plateau à LABEUVRIERE : US Lestrem – O. Burbure – US Hesdigneul – 
Plateau à BARLIN : CS Pernois – FC Bouvigny – FC Auchel  
Plateau à HOUDAIN : AS Vendin – FC Hinges – US Lapugnoy  
Plateau à NOYELLES les VERMELLES : RC Locon – RC Labourse – AFCL Béthune 
Plateau à LOOS : FC Hersin -EC Mazingarbe – JF Mazingarbe 
Plateau à WINGLES : AS PTT Arras – CS Avion – Esp. Calonne Liévin 
Plateau à SAINT NICOLAS : ES Anzin – ES Ste Catherine – FC Tilloy 
Plateau à BIACHE : OC Cojeul – JS Ecourt 
Plateau à ST LAURENT : CS Habarcq – SC Artésien – AS Maroeuil 
Plateau à BEAURAINS : US Croisilles – AJ Artois – AS BBV  
Plateau à OIGNIES : US Ruch Carvin – O. Hénin – SC Fouquières 
Plateau à LIBERCOURT : AC Noyelles Godault – AAE Dourges – UAS Harnes 
Plateau à CAR. BILLY MONTIGNY : USA Liévin – AOSC Sallaumines –  
Plateau à BULLY : US Beuvry – RC Sains – AAE Aix 
Plateau à MONTIGNY : AS Loison – AS Lens – FCH Lens 
Plateau à COURRIERES : US Noyelles sous Lens – AS Pont à Vendin – ES Douvrin 
Plateau à LIEVIN DIANA : USO Meurchin – ES Angres – AS Auchy 
Plateau à DAINVILLE : US Arleux/Bailleul – OSC Vitry 
 
Consignes : Feuille de matchs remplies, signées et feuilles de jonglage : obligatoires et à réaliser avant 
les matchs. A renvoyer au District par le club recevant qui doit également saisir tous les résultats. 
 
Rappel : 
Temps de jeu : plateau de 4 : 3 matchs de 20 minutes – plateau de 3 : 2 matchs de 30 minutes par 
équipe 
Total jonglage : prendre en compte les 8 meilleurs jongles, puis le neuvième si égalité entre 2 clubs. 
 
 
Le Président de la Commission :     Le Responsable : 
Alain DELHAYE       Didier CLAY 
 
 
 

 

 

        
 Parution du mardi 6 septembre 2022 
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 TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS 
HOMOLOGUES 

 

 

 

  
 3 septembre      ES LAVENTIE  U12/U13 – U10/U11  
 
10 septembre    US GONNEHEM  U10/U11  
 
  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 6 septembre 2022 

 
 

  


